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Ce communiqué ne constitue pas une offre d’achat pour des actions ordinaires et/ou des global 
depository shares dans le capital de Zentiva NV. Aucune offre ne sera étendue aux Etats-Unis, au 
Canada, au Japon ou dans toute autre juridiction où une telle extension constituerait une violation 
des lois de cette juridiction. 

Sanofi-aventis annonce les résultats 
définitifs de son offre sur Zentiva  

 Sanofi-aventis détient environ 96,8 % du capital social 

 Une procédure pour l’acquisition des parts minoritaires  
est prévue 

 
 
Paris, France - le 12 mars 2009 - Sanofi-aventis (EURONEXT : SAN et NYSE : SNY) annonce 
aujourd’hui qu’à la suite du règlement / livraison de son offre publique sur Zentiva N.V., sanofi-aventis 
Europe détient désormais environ 96,8% du capital social de Zentiva N.V. Plus de 27,7 millions 
d’actions, dont 320 000 sous forme de GDSs, ont été acquises dans le cadre de l’offre et d’autres 
actions ont également été achetées après la fin de la période de validité de l’offre. 
 
La participation de sanofi-aventis Europe dans le capital social de Zentiva N.V. dépasse le seuil des 
95% nécessaires à la procédure de « squeeze-out » (uitkoopprocedure) des actionnaires minoritaires 
restants, conformément aux dispositions applicables de la loi néerlandaise. Sanofi-aventis entend 
mettre en œuvre prochainement cette procédure. 
 
« Je suis très heureux de vous annoncer l’issue positive de notre offre d’acquisition de Zentiva. 
J’attends avec impatience de pouvoir souhaiter la bienvenue aux collaborateurs de Zentiva dans le 
groupe sanofi-aventis. Zentiva dispose d’un large portefeuille de génériques de marque et de 
médicaments à bas prix, particulièrement adaptés aux marchés et aux besoins des populations de 
cette région », a déclaré Chris Viehbacher, Directeur Général de sanofi-aventis. 
 

*** 
 
A propos de sanofi-aventis 
Sanofi-aventis est un leader mondial de l’industrie pharmaceutique qui recherche, développe et 
diffuse des solutions thérapeutiques pour améliorer la vie de chacun. Le Groupe est coté en bourse à 
Paris (EURONEXT : SAN) et à New York (NYSE : SNY). 
 
A propos de Zentiva NV 
Zentiva NV est une société pharmaceutique internationale centrée sur le développement, la 
fabrication et le marketing de produits pharmaceutiques génériques modernes. La société a des 
positions de leader sur les marchés pharmaceutiques en République Tchèque, Slovaquie, Roumanie 
et Turquie et se développe rapidement en Pologne, Russie, Bulgarie, Hongrie, Ukraine et les Pays 
Baltes. 
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Déclarations prospectives 
Ce communiqué contient des déclarations prospectives (au sens du U.S. Private Securities Litigation Reform 
Act of 1995). Ces déclarations ne constituent pas des faits historiques. Ces déclarations comprennent des 
projections financières et des estimations ainsi que les hypothèses sur lesquelles celles-ci reposent, des 
déclarations portant sur des projets, des objectifs, des intentions et des attentes concernant des événements, 
des opérations, des produits et des services futurs ou les performances futures. Ces déclarations prospectives 
peuvent souvent être identifiées par les mots « s'attendre à », « anticiper », « croire », « avoir l’intention de », « 
estimer » ou « planifier » , ainsi que par d’autres termes similaires. Bien que la direction de sanofi-aventis 
estime que ces déclarations prospectives sont raisonnables, les investisseurs sont alertés sur le fait que ces 
déclarations prospectives sont soumises à de nombreux risques et incertitudes, difficilement prévisibles et 
généralement en dehors du contrôle de sanofi-aventis, qui peuvent impliquer que les résultats et événements 
effectifs réalisés diffèrent significativement de ceux qui sont exprimés, induits ou prévus dans les informations 
et déclarations prospectives. Ces risques comprennent ceux qui sont développés ou identifiés dans les 
documents publics déposés par sanofi-aventis auprès de l'AMF et de la SEC, y compris ceux énumérés dans 
les rubriques « Facteurs de risque » et « Déclarations prospectives » du document de référence 2008 de 
sanofi-aventis ainsi que dans les rubriques « Risk Factors » et « Cautionary Statement Concerning Forward-
Looking Statements » du rapport annuel 2008 sur Form 20-F de sanofi-aventis, qui a été déposé auprès de la 
SEC. Sanofi-aventis ne prend aucun engagement de mettre à jour les informations et déclarations prospectives 
sous réserve de la réglementation applicable notamment les articles 223-1 et suivants du règlement général de 
l’autorité des marchés financiers. 
 


